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Pour les victimcs des avalmiches

Le Conseil federal a approuve, le 8 jum, les

principes fixes par le comite intercantonal de

coordination et qui doivent servir de base ä

l'estimation des degäts et ä la repartition des

sommes collectees. Voici les points essentiels de

ces principes:
Les degäts de-

vaient etre annoncis
]usqu'au 15 juin aux
offices compitents
des cantons touches.

Les organes can-
tonaux d'estimation
ont procide jusqu'au
15 juillet, aux frais
des cantons, selon
des normes
communes ä tous les
cantons sinistres, ä

l'estimation des
degäts. Etaient pris en
consideration les

dommages causes
aux personnes, ani-
maux, hätiments,
biens mobiliers, ap-

provisionnements,
terres cultivies et
forets.

Une commission
d'experts formee de
specialistes contrd-
lera d'ici au 15 aoüt
les estimations effectuees par les cantons.

Lorsque les dommages totaux auront ete
determines, les sommes collectees seront repar-
ties aux cantons pour etre distributes aux sinistres

en fonction de leurs besoins. Ces besoins
seront calcules de la fagon suivante: on deduira
du dommage subi par le sinistre les prestations
de ses assurances, les dons qu'il aurait regus

Airolo tel que le bourg apparait apr£s la fönte des neiges
(photos «Cine-Journal suisse»).

directement, et sa participation personnelle.
Celle-ci sera fixee en prenant en consideration
la fortune et le revenu du sinistre, ainsi que sa
situation familiale.

Les beneficiaires des secours seront avant
tout des personnes privies, ensuite des corpo¬

rations d'interet
public, ou encore des

communes ayant subi
des dommages parti-
culierement impor-
tants ou ayant eu ä

supporter des charges

speciales en raison

de I'evacuation
des sinistres, de leur
raise en sicuriti et
du digagement des

maisons.
Les cantons sont

tenus d'arreter des

prescriptions propres
d assurer que les

sommes remises aux
sinistres soient utili-
sies pour les buts
auxquels elles auront
ete destinies.

Le contröle de

cette action de
secours sera assuri par
des organes de
contröle des finances de

la Confidiration.
Le peuple suisse peut etre assuri que ces

principes de base seront intigralement respectes
et que l'action de secours en faveur des victimes
des avalanches sera gonduite en toute iquiti et
dans l'esprit des donateurs.

*

Lorsque cette action sera terminee, un
rapport ditailli sera prisente ä la population.

La collecte en faveur des victimes des avalanches a donne ä mi-juin un resultat de francs
14 221 079.33. Bien que la Croix-Rouge suisse en ait dejä annonce la cloture, cette somme s'aug-
mente chaque jour encore de dons provenant de Suisse et de l'etranger. La Croix-Rouge suisse
publiera dans son rapport final sur la collecte une statistique sur l'origine des dons recus.



A Besaufon,

line inapilique manifestation

de solidarity l'raii(;aise

La Suisse n'a pas oublie les souffrances
qu'ont connues pendant la derniere guerre nos
voisins et frontaliers franc-comtois. Nos soldats
romands garderont toujours la memoire de tant
de tristes visions dont ils furent les temoins
quand les refugies se pressaient ä la frontiere
et que les incendies empourpraient sinistrement
le ciel.

De tels souvenirs rendent plus touchant
encore le beau geste par lequel le departement du
Doubs a tenu ä manifester sa Sympathie et sa

solidarity aux victimes des avalanches qui ont
devaste les Alpes suisses cet hiver. Une col-
lecte fut faite dans le Doubs pour les sinistres
suisses, collecte qui rapporta la somme magni-
fique de trois millions sept cent trente mille cinq
cents francs francais. II faut souligner, dans ce
don de la Franche-Comte, l'apport du Pays de

Montbeliard qui a participe ä ce resultat, ä 1'ap-
pel du president de sa Croix-Rouge, M. Schwan-
der, pour plus d'un million huit cent soixante et
onze mille francs.

Ce don magnifique fut remis le 18 mai ä Be-
sancon par M. le medecin general Dornier,
president du Comite departemental de la Croix-
Rouge francaise, au Dr Yves de Reynier, vice-
president de la Croix-Rouge Suisse, au cours
d'une manifestation profondement emouvante
d'amitie franco-suisse, presidee par M. le Prefet
B. Lecornu.

Au cours de cette ceremonie qui se de-
roula ä la Prefecture de Besanyon, puis au
Casino municipal, en presence de M. Lecornu, prefet

du Doubs, de M. Regnier, maire de la ville,
de nombreuses personnalites civiles, religieuses
et militaires du departement, de M. Henri
Voirier, consul de Suisse, et d'autres represen-
tants suisses, d'utiles et belles paroles furent
prononcees de part et d'autre temoignant ainsi
combien Taction de la Croix-Rouge aide au
rapprochement et ä la comprehension des
hommes. Une telle manifestation, pour re-
prendre les paroles de M. le medecin general
Dornier s'adressant au Dr de Reynier, n'est-elle
pas la preuve de ce foyer de charite, d'univer-
selle entente et de paix qu'est la Croix-Rouge
depuis Henri Dunant?

Dans nos sections: En Valais

L'active section sierroise a fait un vigoureux effoit
pour la campagne de mai. Elle a presque double la
vente des insignes: 1292 insignes vendus en 1949, plus
de 2250 en 1951! Voilä un beau resultat et qui prouve
combien le role des sections locales ou regionales est

important pour la vie de la Croix-Rouge suisse. Au
cours d'une grande assemblee preparatoire groupant
les autorites civiles et religieuses du district et les res-
ponsables de Taction de mai, la section sierroise a
presents trois films, l'un sur la transfusion de sang, Tun
sur les avalanches et un troisieme sur les activites de

la Croix-Rouge suisse. La radio romande, la presse va-
laisanne ont montre l'interet qu'elles prenaient au de-
veloppement de la Croix-Rouge au Valais. Et 1'appel
de M. Elie Zwissig, president de la ville et membre
de notre Comite directeur, publie dans les journaux
de Sierre a ete entendu par tous.

Les ecoles primaires et secondaires de Sierre ont
ete egalement invitees ä faire une redaction sur la
Croix-Rouge, cette heureuse idee a apporte d'excellents
travaux dont nous serons heureux de publier les meil-
leurs. Un gros effort a ete fait enfin en faveur de la
Revue de la Croix-Rouge suisse pour la faire connaitre
et augmenter le nombre des abonnements.

*

Le Comite central a donne son accord ä la decision
des sections de Sierre et de Sion de patronner ensemble
la colonne Croix-Rouge 31.
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